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Bonjour  

 

Une idée pour rembourser la dette publique.  

 

Une idée m'est venue il y a déjà quelques mois, elle consisterait à réunir de nombreux artistes au travers des 

œuvres artistiques qui seraient misent en vente aux enchères au bénéfice de la France. Plutôt qu'imposer les  

françaises et les français en ponctionnant sur leur retraite, geler ceci ou cela des prestations sociales, prendre 

sur le patrimoine, taxer les dons fait par les parents aux enfants : ne serait il pas plus convenable d'inciter les 

artistes et pas seulement ceux-ci, mais aussi les particuliers, les chefs d'entreprises qui ont des objets artistiques 

et autres, de les placer en vente aux enchères au  profit du remboursement de la dette publique ? Et cela peut 

être organisé au niveau national. Pourquoi pas ? Puisque les  taxes : c'est ringard, c'est passéiste… C'est 

retourner vers l'ancien régime qui a conduit à la révolution française. 

  

Personne ne serait perdant, il me semble, car si on veut participer à ce remboursement, (et en toute logique on 

le doit pour sortir de ce problème) c'est qu'on est ok pour se séparer d'objets sans en tirer un bénéfice pour soi, 

mais pour l'ensemble de la communauté, des françaises et des français. Je suis artiste, je peux proposer en don 

plusieurs de mes œuvres au bénéfice du remboursement de la dette publique (je l'ai déjà fais au profit d'œuvres 

charismatiques). Et si l'idée est diffusée et bien expliquée (sans arrière pensée politique) je pense que de 

nombreux artistes, de chefs d'entreprises, de particuliers seront eux aussi ok pour concrétiser l'idée en action 

pour en faire une réalité. Si vous avez la possibilité de toucher l'environnement artistique et de divers milieux 

culturels, voir même au-delà, auprès de particuliers et chefs d'entreprises, plutôt que sacrifier encore divers 

catégories sociales en apportant de nouvelles taxes et impôts ici et là. Ne serait-ce pas mieux et plus équitable 

de la manière que je vous l'expose dans cette idée ? 

 

En évaluant un nombre de vendeurs de 35 millions de personnes sur 68 millions de françaises et français, une 

œuvre ou un objet vendu 1€  x 35 millions de vendeurs = 35 millions d'€. Ou, 10 € x 35 millions de vendeurs = 

350 millions d'€ et ainsi de suite. Je suppose qu'il n'y aura pas qu'un objet, une œuvre de mise en vente par 

vendeur. Et les œuvres n'ont pas toutes la même valeur, il y en aura de nombreuses qui seront vendues à des 

prix supérieur à 100 €, 1000 €, 10 000 €.  Je me base sur les ventes aux enchères, les brocantes, les vides 

greniers partout en France. Cela sera rendu public au-delà de nos frontières et des acheteurs pourront acheter 

de l'étranger, tout comme en France. Il faut voir comment récupérer les fonds sans créer de frais pour qui que 

ce soit, il faut que ces fonds soient récupérés sans aucun frais au profit du remboursement de la dette publique. 

Même pour les ventes  aux enchères publiques, il faut que les commissaires priseurs jouent le jeu de ne 

demander aucun frais sur leur prestations. Cela pourrait même s'appliquer aux mairies qui pourraient utiliser le 

même système pour récupérer des fonds pour leurs communes, au lieu d'augmenter les impôts fonciers et 

autres… (idée à travailler aussi)  

Cela n'est qu'un faible aperçu sur ce qui pourrait être récupérer financièrement de cette vente. Il  faut inciter les 
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gens à vendre et acheter pour la bonne cause : ne pas léser qui que ce soit, mieux vaut se séparer 

volontairement de quelques biens, plutôt que de se voir perdre sur son revenu, son patrimoine, sur sa retraite, 

sur une donation qui est un  cadeau fait aux enfants et ne peut en aucun cas subir de taxe, sur un cadeau, ainsi 

que sur un droit de succession... C'est cela être fraternel. Le problème est que je ne sais pas à qui envoyer cette 

idée. Je constate que le peuple français est fragmenté en partis politiques qui veulent tous récupérer la 1
ère

 

place du pouvoir, alors  c'est comme si j'écrivais une bonne idée, mais qui ne rassemblera et enthousiasmera 

que les partisans d'untel ou d'untel et certainement pas ceux qui veulent la chute du gouvernement, ou du chef 

de l'état actuellement. Je suis hors de tout cela. 

 

En tous cas, partagez autour de vous cette idée car, une personne parmi toutes, aura peut être le génie de 

l'améliorer et de la mettre en place dans la pratique pour la rendre viable. 

 

 

 

 

 

Michel Boettcher.  
 

 

 

 

 
   

 

 


